
Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

ERAGNY-SUR-OISE

Libelle acte

03/09/2013

95218N° INSEE

Num

AC2AC2AC2AC2 Ile de Dérivation (S.Ins.)Ile de Dérivation (S.Ins.)Ile de Dérivation (S.Ins.)Ile de Dérivation (S.Ins.) ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 09/12/194709/12/194709/12/194709/12/1947Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de Ministère de la Culture - Ministère de 

l'Ecologiel'Ecologiel'Ecologiel'Ecologie

Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de Protections des sites : Servitudes de 

protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments protection des sites et des monuments 

naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.naturels classés et inscrits.

3540354035403540

EL3EL3EL3EL3 HalageHalageHalageHalage Décret ModifiéDécret ModifiéDécret ModifiéDécret Modifié 16/12/196416/12/196416/12/196416/12/1964Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de Ministère de l'Equipement, Ministère de 

l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, l'Ecologie, Ministère de la Santé, 

ConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaireConcessionnaire

Navigation intérieure : Servitudes de halage Navigation intérieure : Servitudes de halage Navigation intérieure : Servitudes de halage Navigation intérieure : Servitudes de halage 

et de marchepied, conservation du domaine et de marchepied, conservation du domaine et de marchepied, conservation du domaine et de marchepied, conservation du domaine 

public fluvial.public fluvial.public fluvial.public fluvial.

4520452045204520

I1BisI1BisI1BisI1Bis Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous Hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous 

pression (pipeline Le Havre-Paris n° 1 et 2)  pression (pipeline Le Havre-Paris n° 1 et 2)  pression (pipeline Le Havre-Paris n° 1 et 2)  pression (pipeline Le Havre-Paris n° 1 et 2)  

Conduites n°1 - 273mm, n°2- 323mm, D.U.P.du Conduites n°1 - 273mm, n°2- 323mm, D.U.P.du Conduites n°1 - 273mm, n°2- 323mm, D.U.P.du Conduites n°1 - 273mm, n°2- 323mm, D.U.P.du 

19/05/52. n°3- 508 mm D.U.P. du 05/08/6419/05/52. n°3- 508 mm D.U.P. du 05/08/6419/05/52. n°3- 508 mm D.U.P. du 05/08/6419/05/52. n°3- 508 mm D.U.P. du 05/08/64

Décret ModifiéDécret ModifiéDécret ModifiéDécret Modifié 08/07/195008/07/195008/07/195008/07/1950Ministère de l'IndustrieMinistère de l'IndustrieMinistère de l'IndustrieMinistère de l'Industrie

Hydrocarbures liquides: Société de transport Hydrocarbures liquides: Société de transport Hydrocarbures liquides: Société de transport Hydrocarbures liquides: Société de transport 

de produits pétroliers (TRAPIL)de produits pétroliers (TRAPIL)de produits pétroliers (TRAPIL)de produits pétroliers (TRAPIL)

4600460046004600

I3I3I3I3 Canalisation 80 mn Antenne ERAGNY (Z.A.C.)Canalisation 80 mn Antenne ERAGNY (Z.A.C.)Canalisation 80 mn Antenne ERAGNY (Z.A.C.)Canalisation 80 mn Antenne ERAGNY (Z.A.C.)Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : Ministère de l'Industrie : 

Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des Gaz: Servitudes relatives à l'établissement des 

canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport canalisations de distribution et de transport 

de gaz.de gaz.de gaz.de gaz.

5540554055405540

I3I3I3I3 Canalisation 50mm Antenne de CONFLANS Ste Canalisation 50mm Antenne de CONFLANS Ste Canalisation 50mm Antenne de CONFLANS Ste Canalisation 50mm Antenne de CONFLANS Ste 

H. "Norton"H. "Norton"H. "Norton"H. "Norton"

5255525552555255

I3I3I3I3 Canalisation 200mm St OUEN l'AUMONE - Canalisation 200mm St OUEN l'AUMONE - Canalisation 200mm St OUEN l'AUMONE - Canalisation 200mm St OUEN l'AUMONE - 

CONFLANS Ste H.CONFLANS Ste H.CONFLANS Ste H.CONFLANS Ste H.

5175517551755175

I4I4I4I4 DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/1967Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie Ministère de l'Industrie 

Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à Electricité: Servitudes relatives à 

l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.l'établissement des lignes électriques.

5810581058105810

I4I4I4I4 DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19675760576057605760

I4I4I4I4 DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19676000600060006000

I4I4I4I4 DécretDécretDécretDécret 06/10/196706/10/196706/10/196706/10/19675750575057505750

PM1PM1PM1PM1 (P.P.R.I.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.I.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.I.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.I.) Plan de Prévention des Risques 

(Inondations Fluviales de l'Oise)(Inondations Fluviales de l'Oise)(Inondations Fluviales de l'Oise)(Inondations Fluviales de l'Oise)

Arrêté ModifiéArrêté ModifiéArrêté ModifiéArrêté Modifié 05/07/200705/07/200705/07/200705/07/2007Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement Ministère de l'écologie, du développement 

durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - durable, des transports et du logement - 

Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) Plan de Prévention des Risques (P.P.R.) 

naturels prévisibles (Art. L 562-1 et suivants naturels prévisibles (Art. L 562-1 et suivants naturels prévisibles (Art. L 562-1 et suivants naturels prévisibles (Art. L 562-1 et suivants 

du Code l'Environnement) Risques naturels: du Code l'Environnement) Risques naturels: du Code l'Environnement) Risques naturels: du Code l'Environnement) Risques naturels: 

Servitudes résultant des périmètres de Servitudes résultant des périmètres de Servitudes résultant des périmètres de Servitudes résultant des périmètres de 

prévention des risques naturels et des risques prévention des risques naturels et des risques prévention des risques naturels et des risques prévention des risques naturels et des risques 

miniers. Enveloppe des zonages miniers. Enveloppe des zonages miniers. Enveloppe des zonages miniers. Enveloppe des zonages 

réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des réglementaires des plans de prévention des 

risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.risques naturels opposables ou precrits.

6400640064006400

PM1PM1PM1PM1 Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes Zones de risques liées à la présence d'anciennes 

carrières souterraines abandonnées - Article L carrières souterraines abandonnées - Article L carrières souterraines abandonnées - Article L carrières souterraines abandonnées - Article L 

562-6 du Code de l'Environnement valant Plan 562-6 du Code de l'Environnement valant Plan 562-6 du Code de l'Environnement valant Plan 562-6 du Code de l'Environnement valant Plan 

de Prévention des Risques naturels prévisibles de Prévention des Risques naturels prévisibles de Prévention des Risques naturels prévisibles de Prévention des Risques naturels prévisibles 

(P.P.R.) au titre du risque de mouvements de (P.P.R.) au titre du risque de mouvements de (P.P.R.) au titre du risque de mouvements de (P.P.R.) au titre du risque de mouvements de 

terrains.terrains.terrains.terrains.

ArrêtéArrêtéArrêtéArrêté 08/04/198708/04/198708/04/198708/04/19876320632063206320
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Codserv Désignation de la servitude Date de l'acteIntitulé de la servitude

ERAGNY-SUR-OISE

Libelle acte

03/09/2013

95218N° INSEE

Num

PT1PT1PT1PT1 CENTRE d' ERAGNY sur Oise - C.C.T.n° CENTRE d' ERAGNY sur Oise - C.C.T.n° CENTRE d' ERAGNY sur Oise - C.C.T.n° CENTRE d' ERAGNY sur Oise - C.C.T.n° 

95.22.005 (Zone de garde) rayon de 500 m95.22.005 (Zone de garde) rayon de 500 m95.22.005 (Zone de garde) rayon de 500 m95.22.005 (Zone de garde) rayon de 500 m

DécretDécretDécretDécret 27/09/199627/09/199627/09/199627/09/1996Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 

de réseaude réseaude réseaude réseau

Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions Servitudes relatives aux transmissions 

radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des radioélectriques concernant la protection des 

centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations centres de réception contre les perturbations 

électro-magnétiques.électro-magnétiques.électro-magnétiques.électro-magnétiques.

6610661066106610

PT1PT1PT1PT1 CENTRE d' ERAGNY sur Oise. - C.C.T.n° CENTRE d' ERAGNY sur Oise. - C.C.T.n° CENTRE d' ERAGNY sur Oise. - C.C.T.n° CENTRE d' ERAGNY sur Oise. - C.C.T.n° 

95.22.005 (Zone de protection) rayon de 1500m95.22.005 (Zone de protection) rayon de 1500m95.22.005 (Zone de protection) rayon de 1500m95.22.005 (Zone de protection) rayon de 1500m

DécretDécretDécretDécret 27/09/199627/09/199627/09/199627/09/19966620662066206620

PT2PT2PT2PT2 LIAISON Ste GENEVIEVE (60) - St GERMAIN LIAISON Ste GENEVIEVE (60) - St GERMAIN LIAISON Ste GENEVIEVE (60) - St GERMAIN LIAISON Ste GENEVIEVE (60) - St GERMAIN 

EN LAYE (78)EN LAYE (78)EN LAYE (78)EN LAYE (78)

Décret ModifiéDécret ModifiéDécret ModifiéDécret Modifié 27/11/198927/11/198927/11/198927/11/1989Ministères et exploitants publics de Ministères et exploitants publics de Ministères et exploitants publics de Ministères et exploitants publics de 

communications électroniques.  Servitudes de communications électroniques.  Servitudes de communications électroniques.  Servitudes de communications électroniques.  Servitudes de 

protection des centres radio-électriques protection des centres radio-électriques protection des centres radio-électriques protection des centres radio-électriques 

d'émission et de réception contre les obstaclesd'émission et de réception contre les obstaclesd'émission et de réception contre les obstaclesd'émission et de réception contre les obstacles

7410741074107410

PT2PT2PT2PT2 LIAISON TAVERNY - GAUCIEL (27)LIAISON TAVERNY - GAUCIEL (27)LIAISON TAVERNY - GAUCIEL (27)LIAISON TAVERNY - GAUCIEL (27) DécretDécretDécretDécret 27/11/201227/11/201227/11/201227/11/20127501750175017501

PT3PT3PT3PT3 Câble F.78 U 06 SAINT GERMAIN en Laye - Câble F.78 U 06 SAINT GERMAIN en Laye - Câble F.78 U 06 SAINT GERMAIN en Laye - Câble F.78 U 06 SAINT GERMAIN en Laye - 

ERAGNY sur OiseERAGNY sur OiseERAGNY sur OiseERAGNY sur Oise

Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur Agence Nationale des Fréquences, Opérateur 

de réseau.de réseau.de réseau.de réseau.

Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications Télecommunications: Communications 

téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes téléphoniques et télégraphiques: Servitudes 

attachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncationattachées aux réseaux de télécommuncation

8090809080908090

PT3PT3PT3PT3 Câble F.303/01 PARIS - ROUENCâble F.303/01 PARIS - ROUENCâble F.303/01 PARIS - ROUENCâble F.303/01 PARIS - ROUEN8200820082008200

PT3PT3PT3PT3 Câble FO 304/01 PARIS - LILLECâble FO 304/01 PARIS - LILLECâble FO 304/01 PARIS - LILLECâble FO 304/01 PARIS - LILLE8170817081708170

PT3PT3PT3PT3 RU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur OiseRU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur OiseRU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur OiseRU 95148 ARGENTEUIL - ERAGNY sur Oise8210821082108210

PT3PT3PT3PT3 Câble F.95 U 02 Eragny/O - Le Plessis BouchardCâble F.95 U 02 Eragny/O - Le Plessis BouchardCâble F.95 U 02 Eragny/O - Le Plessis BouchardCâble F.95 U 02 Eragny/O - Le Plessis Bouchard8300830083008300

PT3PT3PT3PT3 Câble F.95 U 01 ERAGNY - ST GERMAIN EN Câble F.95 U 01 ERAGNY - ST GERMAIN EN Câble F.95 U 01 ERAGNY - ST GERMAIN EN Câble F.95 U 01 ERAGNY - ST GERMAIN EN 

LAYELAYELAYELAYE

8080808080808080

T1T1T1T1 Zone en bordure de laquelle s'appliquent les Zone en bordure de laquelle s'appliquent les Zone en bordure de laquelle s'appliquent les Zone en bordure de laquelle s'appliquent les 

servitudes relatives au chemin de ferservitudes relatives au chemin de ferservitudes relatives au chemin de ferservitudes relatives au chemin de fer

LoiLoiLoiLoi 15/07/184515/07/184515/07/184515/07/1845Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, Direction Générale de l'Aviation Civile, 

SNCF, Collectivités, ConcessionnairesSNCF, Collectivités, ConcessionnairesSNCF, Collectivités, ConcessionnairesSNCF, Collectivités, Concessionnaires

Voies ferrées: Servitudes relatives aux Voies ferrées: Servitudes relatives aux Voies ferrées: Servitudes relatives aux Voies ferrées: Servitudes relatives aux 

chemins de fer et aux croisements fer/routechemins de fer et aux croisements fer/routechemins de fer et aux croisements fer/routechemins de fer et aux croisements fer/route

8320832083208320

Fin des Servitudes
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Raison sociale Adresse commune

ASSEZ 79 rue de Saint-Ouen ERAGNY-SUR-OISE 

ATELIER FRANCILIEN DE FENETRES 83 Bis, rue Nationale ERAGNY-SUR-OISE 

BAGAGES HENRY PIERRE 3 et 5 rue de la Haute Borne ERAGNY-SUR-OISE 

BIOGET 35 rue de Saint Ouen ERAGNY-SUR-OISE 

BIOMEDIC Z.A. des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

BP FRANCE RN 184 boulevard DUCLOS ERAGNY-SUR-OISE 

CASANOVA 78 route des Ambassadeurs ERAGNY-SUR-OISE 

CEBTP ZAC des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

CENTRAPA-ANIMALIS Centre Commercial Art de Vivre ERAGNY-SUR-OISE 

CEPL (ex SONY FRANCE) 16, avenue du Gros Chêne ERAGNY-SUR-OISE 

CHANTIERS DE LA GARE 58 rue des Pincevents ERAGNY-SUR-OISE 

Chemin du Halage ERAGNY-SUR-OISE 

243 Bis, route Nationale ERAGNY-SUR-OISE 

Centre Commercial ERAGNY-SUR-OISE 

Parc d'activités des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

DECARPENTRIE Chemin de Halage ERAGNY-SUR-OISE 

DELEK FRANCE (ex : BP France) "Les Bellevues" ERAGNY-SUR-OISE 

DES FONDERIES FONTAINE 202 rue de l'Ambassadeur ERAGNY-SUR-OISE 

194 rue de l'Ambassadeur ERAGNY-SUR-OISE 

ERAGNY 95 (exAM Fex : RENAULT) Avenue du Gros Chêne ERAGNY-SUR-OISE 

Etablissements GUY VUIBERT Hôtel restaurant BLEU FRANCE ERAGNY-SUR-OISE 

FRANCE TELECOM 8 rue du Clos Senteuil ERAGNY-SUR-OISE 

GROUPE CASINO Magasin 620 ERAGNY-SUR-OISE 

HARITCHABALET 112 rue de la Marne ERAGNY-SUR-OISE 

IMMOBILIER LUTECE Parc d'activités des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

INDUSPA (ex METALINOR) 16 rue Papeterie ERAGNY-SUR-OISE 

51 avenue Roger Guichard ERAGNY-SUR-OISE 

JAEGER ZI des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

MARECHAL AUTOMOBILES 31/33 avenue Roger Guichard ERAGNY-SUR-OISE 

Monsieur GAROT Daniel Avenue des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

Monsieur GOBERT Chemin de Paris ERAGNY-SUR-OISE 

Monsieur JOUNIAUX André 38 rue de Saint Ouen ERAGNY-SUR-OISE 

Monsieur LECHAUGUETTE Albert 28 route nationale ERAGNY-SUR-OISE 

Monsieur MAVRE Gaston 6 sente des Laveuses ERAGNY-SUR-OISE 

Monsieur NOCELLI Joseph 3 rue du Parc ERAGNY-SUR-OISE 

NORTON Rue de l'Ambassadeur ERAGNY-SUR-OISE 

PATIBIO Parc d'activités des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

PETITDIDIER & FILS 5 rue Leo Lagrange ERAGNY-SUR-OISE 

PETROLES SHELL - BERRE Résidence du Bas Noyer ERAGNY-SUR-OISE 

RENAULT (ex GEODIS LOGISTICS) ZI des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

S.C.A.C. FULTRANS Parc d'Activités des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

S.C.L. PREMIUM LOGISTICS 40 avenue du Gros Chêne ERAGNY-SUR-OISE 

S.E.F.N.A. 62 rue des Pincevents ERAGNY-SUR-OISE 

CIVILE AGRICOLE DES 
CHAMPIGNONNIERES 

COOPERATIVE DE TRAVAUX 
PUBLICS 

Centre Commercial d'Eragny (Art de 
Vivre) 

DA COSTA NOBLE SARTEC SERVICE 
A L'INDUSTRIE 

DES TRANSPORTS MARECHAL 
DUPUY 

INDUSTRIELLE DES RADIATEURS 
CHARGROS - SIRC. 
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SAGEM DEFENSE SECURITE 21 avenue du Gros Chêne ERAGNY-SUR-OISE 

SCAC FULTRANS Parc d'activités des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

SCALEX Avenue des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

SCHERER 194 rue de la Marne ERAGNY-SUR-OISE 

10 avenue des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

SODICAM ERAGNY-SUR-OISE 

SOLO MOTEUR 194 route des Ambassadeurs ERAGNY-SUR-OISE 

SPIE Parc des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

Société SAGEM S.A. Antenne des Bellevues ERAGNY-SUR-OISE 

TONNIS Gabrielle Route des Ambassadeurs ERAGNY-SUR-OISE 

SECOND EURO INDUSTRIEL 
PROPERTIES ERAGNY SAS 

Bâtiment Sd - Parc d'activités des 
Bellevues 
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IGN / Esri France - 2016

Liaison aérienne 225 kV n° 3 CERGY - CORMEILLES - FROMAINVILLE

Liaison aérienne 225 kV n° 4 CERGY - CORMEILLES - FROMAINVILLE

¯

CENTRE DEVELOPPEMENT INGENIERIE PARIS 

Réseau de Transport d'Electricité

ADRESSE POSTALE : 92 024 NANTERRE CEDEX

Commune d'ERAGNY SUR OISE

PLAN DE SITUATION

Date: 29/03/2018 Source: RTE 06-2017, IGN 2016

TENSION DES OUVRAGES

$ Pylône

Limite communale

0 0,5
Km

Liaison aérienne 63 kV n° 2 BREVAL - HERBLAY - PUISEUX

Tracé de la future liaison souterraine 63 kV n° 2 BREVAL - 

HERBLAY - PUISEUX

Liaison aérienne 63 kV n° 1 BREVAL - HERBLAY - PUISEUX
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 

l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 

déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 

des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 

Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 
les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 
établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 

par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 

terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 

prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 

conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 

courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 

bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 

ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 

servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 

les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 

recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 

100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 

avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 

agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 
obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 
zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 
réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 
travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 
travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 

15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 

exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   

 DREAL, 

 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
 DREAL, 
 Distributeurs ERDF et /ou Régies. 


	Feuille1

